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ATLANTIC MACKEREL 

MANAGEMENT PLAN 2025 AND 2026 

PLAN DE GESTION 2025 ET 2026 

MAQUEREAU DE L’ATLANTIQUE  
 

The Minister has announced the continuation 

of the closure of the Atlantic mackerel 

commercial fishery for 2025 and 2026. The 

personal-use bait, recreational, and the food, 

social and ceremonial fisheries will remain 

open. 

 

For each of 2025 and 2026 seasons, the 

Minister has set a Total Allowable Catch 

(TAC) of 500 tonnes (t), which includes 440 t 

for the personal-use bait fishery, and 20 t each 

for the bluefin tuna bait exemption, scientific 

sampling, and bycatch. 

 

For the 2025 season, this will be a competitive 

personal-use bait fishery and the first release 

of 220 t will be open to all four DFO regions 

of Atlantic Canada and Quebec on Thursday, 

May 15, 2025. If the first tranche is fully 

caught, harvesters will be alerted to stop 

fishing through a Notice to Fish Harvesters. 

The second 220 t release will also be 

conveyed through a Notice to Fish Harvesters 

with an expected release date in September, to 

provide fairness in access for harvesters 

across all regions within Atlantic Canada and 

Quebec. 

 

Eligible fish harvesters participating in this 

fishery will be restricted to a daily limit of 

454 kg (1,000 lbs), which will be monitored 

through various measures, including a 100% 

hail-in requirement in all regions. DFO 

regional offices will be in contact with 

additional information related to conditions of 

licence, which will be available through the 

National Online Licensing System. 

 

DFO will work with advisory committee  

members on the management approach for the 

2026 fishery.  

 

 

La ministre a annoncé la continuation de la 

fermeture de la pêche commercial du 

maquereau de l’Atlantique pour 2025 et 

2026. L'appât pour usage personnel, la 

pêche récréative et la pêche à des fins 

alimentaires, sociales et rituelles resteront 

ouvertes. 

 

Pour les saisons 2025 et 2026, la ministre a 

fixé un total autorisé des captures (TAC) 

annuel de 500 tonnes (t), ce qui comprend 

440 t pour la pêche d’appât pour usage 

personnel et 20 t respectivement pour 

l’exemption relative à l’appât pour le thon 

rouge, l’échantillonnage scientifique et les 

prises accessoires. 

 

Pour la saison 2025, il s’agira d’une pêche 

compétitive à l'appât pour usage personnel 

et la première période de pêche de 220 t sera 

ouverte dans les quatre régions du MPO du 

Canada Atlantique et du Québec le jeudi 15 

mai 2025. Si la première tranche est 

entièrement capturée, les pêcheurs seront 

avisés d’arrêter la pêche au moyen d’un avis 

aux pêcheurs. La deuxième période de pêche 

de 220 t sera également communiquée au 

moyen d’un avis aux pêcheurs dont la date 

anticipée est prévue en septembre afin 

d’assurer un accès équitable aux pêcheurs 

dans toutes les régions du Canada atlantique 

et du Québec.  

 

Les pêcheurs admissibles qui participent à 

cette pêche seront limités à une limite 

quotidienne de 454 kg (1 000 lb), laquelle 

sera surveillée au moyen de diverses 

mesures, y compris une exigence d’appel 

d’entrée de 100% dans toutes les régions. 

Les bureaux régionaux du MPO 

communiqueront avec vous pour fournir des 

renseignements supplémentaires sur les 

conditions de permis, lesquelles seront 

disponibles par l’intermédiaire du Système 

national d’émission de permis en ligne. 

https://fishing-peche.dfo-mpo.gc.ca/
https://fishing-peche.dfo-mpo.gc.ca/
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Le MPO travaillera avec les membres du 

comité consultatif sur l’approche de gestion 

de cette pêche pour la saison 2026. 

  

Todd Williams 

Chair/Président  

 

X
Todd Williams

Senior Director 

 


